
Débat spécial

En conclusion, aux hommes et aux femmes qui partici-
peront à cette mission, nous souhaitons un retour sain et
sauf. Il n'y a probablement pas d'effort plus noble que
celui d'aider ses concitoyens. Nous devrons une grande
gratitude aux jeunes hommes et jeunes femmes de nos
forces armées.

Nous les remercions de leur dévouement et de leur
volonté. À cette période de l'année où de nombreuses
familles planifient des réunions, nous offrons nos meil-
leurs voeux aux familles de ceux qui partiront et nous leur
disons que nos pensées sont avec elles.

Nous appuyons cette motion car nous estimons que le
Canada, dans notre grande tradition, peut continuer de
façon humanitaire à aider nos frères et nos soeurs de par
le monde.

Le président suppléant (M. DeBlois): Après considéra-
tion, je suis prêt à déclarer recevable la motion proposée
par le député de Winnipeg-Sud-Centre. Le débat porte
maintenant sur l'amendement.

L'hon. Mary Collins (ministre associée de la Défense
nationale et ministre responsable de la situation de la
femme): C'est avec un sentiment d'espoir que je prends la
parole aujourd'hui pour parler au sujet de la motion. Je
vais concentrer mes observations sur la motion principale
en général.

La motion ayant trait au déploiement d'effectifs des
Forces canadiennes en Somalie s'inscrit dans le cadre de
la résolution 794 adoptée par le Conseil de sécurité des
Nations Unies le 3 décembre 1992. Je crois que cela va de
soi que le Canada, un pays qui a toujours été considéré
comme étant un promoteur de paix, intervienne énergi-
quement pour redonner espoir aux Somaliens.

Je veux inviter mes collègues de la Chambre, quel que
soit leur parti, à se joindre à moi pour appuyer cette
motion et, ce faisant, envoyer un message de solidarité à
la population de Somalie.

Il y a quelques instants, j'étais hors de cette enceinte en
train d'assister à la cérémonie d'illumination des arbres
de Noël. Or, cette année, la Commission de la capitale
nationale a dédié cette manifestation à nos gardiens de la
paix.

Ça a été une cérémonie très émouvante. J'avais à mes
côtés un jeune homme, le parachutiste Vienneau, venu

de Petawawa pour représenter ses collègues en tant que
gardien de la paix. Il doit aller en Somalie très prochaine-
ment. Je lui ai demandé ce qu'il ressentait. Était-il prêt?
Il m'a répondu sans hésiter: «Oh oui, je suis prêt et
j'attends avec impatience. Je veux y aller.»

À mes yeux, il représente à merveille les hommes et les
femmes qui servent dans les Forces canadiennes et qui
font un travail extraordinaire. Ils sont prêts et empressés
à venir en aide partout dans le monde.

Hier, à Chilliwack, j'ai rencontré les familles de
quelques-uns de nos gardiens de la paix à l'occasion de la
petite fête de Noël qu'ils avaient préparée pour les
enfants, et j'ai pu m'entretenir avec quelques-uns de nos
gardiens de la paix en poste à l'étranger. Je sais que les
députés seront heureux d'apprendre que tout va bien et
que le moral est très bon.

Une des mères m'a raconté que son fils lui avait
demandé: «Pourquoi papa doit partir? Pour s'en va-t-il à
Noël?» On leur avait ensuite montré des photos d'en-
fants affamés. Après quoi, le petit garçon avait dit à sa
mère: «Maintenant, je sais. Ces enfants ont plus besoin
de papa que moi pour l'instant.»

Je veux également remercier les familles et les enfants
parce qu'eux aussi font des sacrifices en laissant ceux
qu'ils aiment aller servir, au nom du Canada, un peu
partout dans le monde et, bien sûr, tout prochainement
en Somalie.

Avant de parler des détails de notre engagement en
Somalie, je voudrais parler de la situation qui règne dans
ce pays. Je parlerai en particulier du contexte politique,
de la menace militaire et de ce que les Nations Unies
avaient proposé de faire avant l'adoption de la dernière
résolution du Conseil de sécurité. J'aborderai ensuite
brièvement des aspects importants du rôle que les forces
canadiennes sont appelées à jouer en Somalie, compte
tenu qu'il s'agit d'une opération humanitaire visant à
créer les conditions voulues pour permettre d'apporter
aux Somaliens une aide dont ils ont un urgent besoin.

[Français]

Cette mission, qui rappelle un peu l'intervention mili-
taire en Corée et la guerre du golfe Persique, représente
tout de même un effort sans précédent déployé par les
membres de la Communauté internationale pour stabili-
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